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Commission Extra-Municipale du 24 juin 2021 

Compte-rendu 

 

Présents :  

Collège des habitants : T. Paffumi,, F. Genoulaz, F. Coudurier, P. Bodiglio, G. Agussol, N. Burckel. 

Collège associatif : ML Bardoulat, S. Goy, JC. Faurie, JY. Courcoux, F. Beraud, I. Ribard, F.Joubert, E. Goncalves. 

Collège politique : JP.Desbenoît, A. Jammes, MO. Novelli, D. Pernot, JM. Seyer, G. Tessereau, F. Pillot, A. Miladi, AM Boullier, M. Segura, AL 

Husson. 

Agents de la mairie : C. Job, A. Rey. 

Invités : A. Bonvallet, J. Mouro 

Personnes excusées : D. Laurent, F. Sarraut, V. de la Cerda, S. Louis, P. Garnier, D. Passinge, JB Caillet, A. Glatigny, G. Vagnozzi. 

 

Ordre du jour 

1. Informations générales 
2. Validation de la Charte de fonctionnement 
3. Bilan des 6 derniers mois et programme à venir 
4. Présentation des groupes de travail du 2nd semestre 2021 
5. Questions / réponses 
 

 

Les remarques et questions sont les suivantes : 
 

Charte de fonctionnement : 

La modification proposée dans la charte de fonctionnement (permettre aux suppléants du collège politique de 

participer aux plénières de la CEM en tant qu’observateurs) est-elle validée par la majorité municipale ? 

 Oui. 

La charte de fonctionnement est votée à l’unanimité des membres présents. 

 

Généralités CEM : 
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Une formation d’accompagnement à la gestion des groupes de travail sera mise en place à la rentrée 2021 pour tous 

les membres de la CEM. 

Dans le collège associatif, le représentant du quartier Plaine Fleurie n’a pas de suppléant. Est-il possible d’en 

désigner un ? 

 Le quartier de la Plaine Fleurie est un grand secteur de Meylan avec déjà deux unions de quartier 

représentées au sein de la CEM et donc un nombre de places limitées pour avoir un groupe de taille adaptée 

pour fonctionner efficacement. 

 

Groupes de travail : 

Pour rappel, tous les groupes de travail de la CEM sont ouverts aux non-membres de la CEM. 

A quelle fréquence se tiennent les réunions des Groupes de Travail ? 

 La fréquence est à définir par chaque groupe de travail pour que celui-ci fonctionne et que la présence de 

ses membres soit assurée. 

 

Une proposition est formulée par une personne présente lors de cette réunion de créer un Groupe de Travail pour 

mener une réflexion sur l’imperméabilisation des sols et ses conséquences sur le cadre de vie. Cette proposition 

sera à discuter. 

 

 

Membres inscrits aux groupes de travail : 

 

GT Inovallée : A. Jammes, A. Glatigny, T. Paffumi, I. Ribard, E. Goncalves, V. de la Cerda, AL Husson, JM Seyer + 

11 riverains. 

 

GT Entrée de Ville : G. Tessereau, F. Béraud, P. Bodiglio. 

 

GT Urbanisme PLUi :  A. Jammes, F. Béraut, JY Courcoux, I. Ribard, J. Carton, P. Bodiglio, JC Faurie, F. Genoulaz, 

JP Desbenoît, D. Pernot + 6 non membres. 

 

GT Haies et clôtures : F. Coudurier, AM Boullier, D. Torres, T. Paffumi, G. Agussol, ML Bardoulat, F. Genoulaz + 1 

non membre. 

 

GT PAECT : N. Burckel, G. Agussol, AM Boullier + 2 non membres. 

 

GT Projets d’urbanisme – Permis de construire : F. Béraud, JY Courcoux, F. Joubert, P. Garnier, S. Goy, ML 

Bardoulat, JM Seyer, D. Laurent, A. Miladi, F. Pillot, M. Paume, F. Morel, T. Paffumi + 1 non membre. 


